Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 13 mai 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, p. 13 de 24
Question :

9.1
Au-delà des 5 ans contractuel, le biogaz commençant progressivement à diminuer, comment Cascades comblera alors son besoin énergétique?
Réponse :

9.1
Les besoins énergétiques du client devraient êtres comblés en fonction de la situation concurrentielle qui prévaudra à ce moment. SCGM fera tout son possible pour que le client choisisse le gaz naturel au lieu du mazout.
Original : 2004.05.21
SCGM – 1, Document 1.9
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